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Chers administrés, 

 

Après une année très lourde et intense en terme 

d’investissements financiers et humain, l’année 

2024 sera une année de répit sans gros travaux 

onéreux. 

 

Merci à tous pour votre patience lors de la réfection 

de la place du village, travaux qui avaient démarré 

en janvier avec le remplacement des canalisations 

d’eau potable traversant notre centre et qui se sont 

terminés en décembre avec la plantation des arbres.  

 

Pendant un an le village a vécu avec les aléas du 

chantier. En ce début d’année, il ne nous reste que 

la réfection des pelouses à faire à l’arrivée du 

printemps. 

 

Cette année nous continuerons  l’aménagement du 

centre village avec la mise en place de mobilier 

urbain et la sécurisation de l’aire de jeux pour 

enfants. 

 

Le conseil a entrepris deux études : 
 

• La première pour la pose de panneaux 

photovoltaïques sur une partie de nos bâtiments 

communaux pour de l’autoconsommation 

principalement et revente du surplus.  
 

En tant que collectivité, nous avons la possibilité 

d’auto-consommer fictivement de l’électricité 

produite sur un autre bâtiment communal dans un 

rayon de 500 mètres maximum. C’est à dire que 

si nous posons des panneaux sur la salle des fêtes, 

ceux-ci pourront alimenter notre consommation  

 

 

 

 

de tous les bâtiments communaux. Si l’étude de 

rentabilité est concluante et que le conseil valide  

ce projet, les travaux pourront démarrer cette 

année. 

 

• La seconde, celle de la vidéosurveillance ou 

vidéo-protection. L’Etat, la Région, le 

Département ont ouvert de nouvelles 

perspectives en matière de financement et 

subventions en partenariat avec la gendarmerie. 
 

Il est vrai que pour l’instant nous n’avons que 

peu de problèmes d’incivilité et peu de soucis de 

délinquance et nous avons un ressenti que la 

vidéo-protection représente un investissement 

lourd, que nos enjeux en matière de sécurité ne 

justifient pas forcément.  
 

Mais ne devons-nous pas profiter de toutes ces 

aides et subventions pour s’équiper avant que le 

besoin ne se fasse sentir ? 

 

Je remercie tous nos bénévoles, nos associations et 

notre personnel qui font de notre village un lieu 

agréable à vivre et mon conseil municipal pour tout 

leur temps consacré à notre commune. 

 

Belle et heureuse année 2024. 

 

Chaleureusement, 

 

Patrice MARTIN 
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Périscolaire 
 

L’association Tri-CôtAin est une association loi 

1901, dont le bureau est composé uniquement de 

parents bénévoles. En lien avec les municipalités, 

cette association gère l’accueil périscolaire des 3 

communes du RPI (regroupement pédagogique 

intercommunal) que sont Bressolles, Pizay et Le 

Montellier.  
 

Cet accueil matin et soir est accessible à toutes les 

familles dont les enfants sont scolarisés dans l’une 

des écoles du RPI. Les enfants, sous la 

responsabilité des animatrices employées par les 

mairies,  peuvent le matin progressivement 

préparer leur entrée à l’école et le soir, goûter, 

commencer leurs devoirs, ou s’amuser ! 
 

N’hésitez pas à contacter par mail 

(tricotains@gmail.com) le bureau pour toute 

question, pour les inscriptions vous pouvez 

contacter le référent de la structure de  votre 

commune. 
 

Le bureau 
 

• Présidente:  Emmanuelle RIPOLLES 

• Vice - présidente:  Delphine COLOM 

• Trésorière:  Sabrina BENALI 

• Vice-trésorière:  Amandine ROGER 

• Secrétaire:  Claire MEUNIER 

• Vice-secrétaire:  Audrey JASSAUX 
 

Les contacts des différentes structures : 
 

Bressolles : tricotain.bressolles@gmail.com 

Pizay :  perisco.pizay@gmail.com  

Le Montellier :  tricotain.lemontellier@gmail.com 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les parents d’élèves 
 

L’échange avec les représentants de parents 

d’élèves permet de se tenir informé ainsi que de 

faire remonter des questions aux municipalités et 

enseignants du RPI. 
 

Contact :parents.rpi.blp@gmail.com 

 

Déchetterie de Meximieux 
 

Les nouveaux horaires d’ouverture de la 

déchetterie du lundi au samedi : 
 

15 septembre au 16 Juin 8h30-12h/13h30-18h 

17 juin au 14 septembre 7h - 15h 
 

L’accès à la déchetterie nécessite d’inscrire au 

préalable vos véhicules à l’aide du formulaire 

disponible sur le site internet de la communauté de 

communes de la plaine de l’Ain (CCPA) en 

fournissant la carte grise ainsi qu’un justificatif de 

domicile.  

25 passages par an gratuits puis 10€ / passage. 
 
 

Collecte sélective 

 

La collecte se déroulera les mercredis suivants : 

 

Janvier Février Mars 

3, 17, 31 14, 28 13, 27 

Avril Mai Juin 

10, 24 7, 22 5, 19 

Juillet Août Septembre 

3, 17, 31 14, 28 11, 25 

Octobre Novembre Décembre 

9, 23 6, 20 4, 18 
 

L’ensemble des déchets plastique est recyclé, il est 

donc possible de mettre en vrac (non lavés, non 

imbriqués) dans les sacs jaunes les pots de yaourt, 

barquettes, sacs, bouteilles plastique …  

 

Les familles récupèrent un rouleau par personne et 

par foyer pour l’année lors de la distribution. 

 

Suite à des tests réalisés sur certaines communes, 

le remplacement des sacs par un bac jaune 

individuel va être généralisé courant 2025. 
 

Ordures ménagères 

 

Comme depuis 2023 le ramassage des ordures 

ménagères (bacs gris) se fait maintenant toutes les 2 

semaines.  
 

Le jour de levée a lieu les vendredis sur la même 

semaine que les sacs jaunes (cf tableau de collecte 

sélective). 

 

Vous trouverez toutes les réponses à vos questions 

concernant la gestion des bacs de ramassage auprès 

de la communauté de communes au 0800 35 30 25 
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CCAS 
 

Le 02 décembre, les aînés du village étaient à 

l'honneur lors du traditionnel repas qui était préparé 

et servi à la salle polyvalente par KR Traiteur. 

 

 
 

Les élus de la mairie, leurs conjoints ainsi que les 

employés municipaux étaient aussi de la partie pour 

partager un agréable moment tous ensemble  et 

conserver ce lien intergénérationnel. Les enfants de 

l'école avaient pris soin de décorer les menus. 

 

Cette année, David Magic est venu égayer l'après-

midi avec son spectacle de magie. 
 

Rappelons que ce repas est offert par la mairie aux 

Montilliens de plus de 65 ans. Cette journée 

conviviale fut appréciée par tous, et pendant 

quelques heures les soucis du monde extérieur ont 

été oubliés. 

Salle des fêtes 

 

Pas de changement sur les tarifs de location de 

la salle des fêtes :  
 

Eté : 1er mai au 30 sep. Eté Hiver 

Montilliens 200 € 230 € 

Externes 370 € 440 € 

Entreprises externes 200 € 270 € 

Caution : 500 € + 100 €  
 

Option vaisselle, lave-vaisselle, cafetière : 25 € 

Jour de l’an 570 € (320 € pour les Montilliens). 

 

 Mariages 

 
Violaine Rameau et Guillaume Grand  

le 4 mars 

 

Naissances  
 

•   7 Janvier :   Noa Smitt 

• 4 Février :   Elyo Thevenot 

• 10 Mai :   Gabin Simian 

• 30 Septembre :  Lexie Carreau 

• 6 Octobre :   Everly Desmaison 

 

Panneau  Pocket 
 

 

La commune utilise maintenant l’application 

Panneau Pocket pour diffuser les informations et 

alertes concernant Le Montellier. 

 

Il vous suffit d’installer l’application (gratuite) sur 

votre mobile afin de bénéficier des dernières 

nouvelles ! 

 

Repas du CCAS avec nos aînés 
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CLIC : 
 

Le centre local d’information et de coordination 

gérontologie de la Plaine de l’Ain est un guichet 

unique gratuit de proximité à l’adresse des 

personnes de plus de soixante ans, ouvert du lundi 

au vendredi de 9 à 12h et de 14h à 17h :  
 

62 av Général Sarrail 01500 Ambérieu en Bugey 
 

Tel : 04 74 46 19 04 / clic@cc-plainedelain.fr 
 

Nuisances sonores 
 

L’arrêté municipal du 05/07/1999 définit les plages 

horaires pour les nuisances sonores autorisées : 
 

 

 Jours ouvrables de 8h à 12h et de 14h à 19h30 

 Samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h 

 Dimanches et jours fériés de 10h à 12h 
 

Les contraventions au présent arrêté seront 

constatées par des procès-verbaux et poursuivies 

conformément à la loi. 
 

Défibrillateur 

 

Un défibrillateur est accessible à tous devant la 

mairie près des boîtes aux lettres, il peut  sauver 

des vies. N'hésitez pas en cas de besoin. 
 

Feu de déchets verts 
 

Pour rappel il est interdit de brûler à l'air libre 

ses déchets verts, comme les déchets ménagers.  
 

Administratif 
 

La carte d’identité et passeports 
  

Les demandes de carte d’identité et de passeport se 

font sur rendez-vous dans les mairies équipées d’un 

Dispositif de Recueil.  

Une pré-demande doit être réalisée sur le site de 

l’ANTS. Dans le cas où les personnes n’ont pas 

d’accès à internet, elles doivent s’adresser à la 

mairie pour remplir et imprimer le formulaire à 

télécharger sur passeport.ants.gouv.fr 

 
 

Listes électorales 
  

           L’inscription sur liste électorale est 

automatique pour les jeunes de 18 ans. Si vous vous 

trouvez dans une autre situation (déménagement, 

première inscription….) vous devez vous rendre en 

mairie avec votre carte d’identité et un justificatif 

de domicile ou vous inscrire en ligne via service-

public.fr ou France Connect 

 

Recensement militaire 
 

            Il est obligatoire de se faire recenser (pour 

les concours, examens, permis …) entre le jour de 

ses 16 ans et les 3 mois suivants. Pour cela il faut 

se présenter en mairie avec le livret de famille, la 

carte d’identité et un justificatif de domicile.  
 

Reconnaissance avant la naissance 
  

           Les parents non mariés peuvent faire une 

reconnaissance (déclaration à l’état civil) afin 

d’établir la filiation. Cela se fait dans n’importe 

quelle mairie avant la naissance de l’enfant  (une 

pièce d’identité est nécessaire). 
  

 

Informations concernant la mairie :  
 

Les horaires d’ouverture de la mairie restent 

inchangés : 
 

Lundi  13h00 17h00 

Mercredi  
(semaines impaires) 

9h00 12h00  

Jeudi  13h00 17h00 

Vendredi 8h30 12h30  

Samedi  
(semaines paires) 

10h30 12h00 
 

04 78 06 63 56 / mairie.lemontellier@gmail.com 

 

Site internet mairie 
 

 

Le site internet de la mairie est à votre disposition 

pour différentes informations ou événements 

concernant la commune. N’hésitez pas à venir 

consulter les nouvelles : ville-lemontellier.fr 
 

Pour recevoir les informations importantes par 

mail, il vous suffit de passer en mairie afin de nous 

de fournir vos coordonnées 

 

 

 

Barbecue du syndicat d’initiatives 
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Sou des écoles 
 

 

L'association du Sou des Ecoles de 

le Montellier, réuni les parents 

bénévoles d'enfants scolarisés sur 

le RPI ainsi que des bénévoles du 

village. Notre RPI (Bressolles ,Le 

Montellier, Pizay) compte une 

association de Sous des Ecoles par village. Notre 

objectif est de  proposer et d’organiser des 

événements conviviaux en vue de collecter des 

fonds destinés au financement d'activités et voyages 

scolaires.  

 

Les enfants du RPI ont pu ainsi bénéficier des 

activités suivantes en 2022-2023 : 
 

Ecole du Montellier (56 élèves) :  

• Voyage scolaire d’une semaine à Musiflore 
 

Ecole de Pizay (79 élèves) 

• Spectacle de Noël 

• Bus pour Le Montellier 

• Projet jardin 

• Touroparc et transport 

• Draisiennes 

• Bus pour visite de l’école de Bressolles 
 

Ecole de Bressolles (99 élèves) 

• Achat de bulbes 

• Sorties cinéma et théâtre et transports 

• PEP42 

• Musée Gadagne, Confluences et transports 

• Musée de l’industrie et transport 

• Course d’orientation et transport 

•  Bus visite de l’école de Le Montellier 

 

 

 

 

 

Pour cette année 2023 2024 les écoles du RPI 

bénéficient d'un budget par élève de 75€ provenant 

des 16240€ reversés par les 3 sous :  
 

Le Montellier  (322 habitants)  3 500 €. 

Pizay (970 habitants)  4 000 €  

Bressolles (1170 habitants)  8 000 € 

Reliquat inter-sou :     740 €  

Soit un total de :  16  240 € 
 

Nous sommes très fiers de ces réussites et de vous 

avoir régalés. Nous remercions l'ensemble des 

participants et bénévoles anciens et nouveaux sans 

qui l'organisation et la réalisation de nos 

évènements seraient impossibles. Cette année nous 

renouvelons nos opérations et accueillerons 

également la Kermesse du RPI au sein du village de 

Le Montellier.  
 

Calendrier des manifestations 2024 : 

• Samedi 27 Janvier : Opération Cuisse de 

Bœuf à la broche et gratin dauphinois 

• Samedi 25 Mai : Vente de Tartes cuites au 

feu de bois dans le four communal 

• Juin : Kermesse du RPI à Le Montellier  

• Novembre : Vente de Chocolats de Noël  

• Fin octobre : Parade d’Halloween 
 

Bureau de l’association : 

Présidente   Isabel  FAIVRE GRIMA  

Vice-présidente   Emilie  CARREAU  

Secrétaire  Mélanie  CLAUDE 

Trésorière  Marine  DAVID 

Membres actifs : 

Estelle  GALLICE  Séverine  BACOT 

Marion  DE REBOUL Julie  DESPESSE  

Elodie  SIMIAN, Marjorie PILLET 

Vanessa & Mickael  DESMAISON  

  

  
Tous les membres vous adressent leurs meilleurs vœux 2024 et espèrent vous retrouver lors des prochains 

événements ! Contact : soudesecoleslemontellier@gmail.com 
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Bibliothèque Municipale 
 

Animée par 7 bénévoles, la bibliothèque municipale 

accueille les lecteurs montilliens de tout âge. 

Venez découvrir les ouvrages, des classiques aux 

romans plus récents en passant par le polar, les 

romans du terroir, les bandes dessinées... 
 

Les livres sont renouvelés en partie deux fois dans 

l'année, prêtés par la bibliothèque départementale 

de Bourg en Bresse. Si vous désirez un titre 

spécifique, une réservation peut être faite avec la 

navette mensuelle. N'hésitez pas, la bibliothèque 

est gratuite pour tous les habitants. Fermeture août 

et vacances scolaires. 
 

Horaires d'ouverture : 

Mardi : 15 h à 16 h  (enfants de l'école) 

Samedi 10 h à 12 h 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Syndicat d’initiatives 
 

 

« Profitons des bons moments tous ensemble » 
 

La 50è année du Syndicat d’Initiatives vient de se 

terminer et vous étiez encore très nombreux à nous 

accompagner lors de nos manifestations. Toute 

l’équipe de bénévoles vous remercie. Mais plus que 

des mots…des photos.  

Barbecue : 

 
Vin nouveau : 

 
Les rendez-vous pour 2024 : 

 

Le barbecue :  vendredi 5 juillet 

Le vide grenier :  dimanche 8 septembre 

Le vin nouveau :  vendredi 22 novembre 
 

Le SI loue du matériel pour vos fêtes et soirées. 

Tables, chaises, machines à hot dog. Réservation 

Amandine LESIEUR  06 73 40 03 38 

Roger POIZAT  06 11 88 42 08 
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Centre village 

 
Comme vous avez pu le constater les travaux de 

réfection "en profondeur" de la place du village se 

sont déroulés sur une période plus longue (bien plus 

longue) que prévu et nous en sommes les premiers 

désolés. Une des deux entreprises ayant remporté le 

marché n'a pas respecté son planning prévisionnel et 

a induit un retard important dans la réalisation des 

travaux qui étaient censés se terminer dans l'été. 

 

Le projet avait pour but de remettre en état les 

voiries mais également de proposer des places de 

parking mieux définies et dans un nombre plus 

important. Ceci a été rendu possible en aménageant 

les places le long de la descente sous la salle des 

fêtes. 

 

Le parvis de la salle des fêtes a également été 

modifié et rénové mais ne sert pas de place de 

parking ! Un cheminement piéton a été créé pour 

pouvoir rejoindre l'école depuis la place publique 

sans longer de voies de circulation. 

 

La rénovation de l'ensemble des points d'éclairage a 

fait partie de l’étude.  Ceux-ci sont maintenant 

intégralement en LED sur le centre du village. 

Reste à programmer différents niveaux d'éclairage 

pour limiter à la fois la consommation et la nuisance 

visuelle. 

 

En parallèle le syndicat électrique, dans son 

programme de maillage du département, installera 

prochainement une borne de charge pour les 

voitures électriques, nous avons anticipé avec eux 

l'emplacement ainsi que le tirage des fourreaux 

nécessaires. 

 

Un espace de jeux pour les enfants de moins de 12 

ans est maintenant présent derrière la salle des fêtes, 

une clôture sera installée prochainement pour 

sécuriser le site. 
 

Le budget pour l'ensemble des travaux du centre 

village s'élève à 565 507 €  pour lesquels : 
 

Nous avons reçu les subventions suivantes : 

Région              120 000  € 

Département      59 347  € 

DETR              128 293 € 

CCPA                 47 000  € 
 

La commune a autofinancé le complément : 
 

Crédit de report budget 2022 166 818 € 

Auto financement budget 2023 21 000 € 

Maitrise d’œuvre (budget 2022) 23 220 € 
 

 

En attendant le versement des subventions, une 

ligne budgétaire a été ouverte mais aucun prêt n’a 

été nécessaire et aucune augmentation n’a dû être 

demandée aux administrés pour boucler le budget 

de ce grand projet pour notre petite commune ! 
 

A suivre donc ! 
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